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Polluer les eaux de surface ou souterraines d'un pays en amont d'un bassin fluvial ou simplement y altérer leur débit, c'est souvent pénaliser plus gravement encore un pays situé en aval.  La compétitivité extrême des ports de la Mer du Nord y concentre les flux internationaux de trafic maritime; si la marchandise a destination de Milan passe par Rotterdam au lieu de Gênes, il n'est pas étonnant que les traversées alpines soient engorgées.  Pour se positionner dans l'économie mondialisée, les villes rivalisent en marketing urbain.  Y ont-elles toutes à gagner, le jeu est-il à somme positive?  Ne feraient-elles pas mieux de créer des hanses modernes, en développant des stratégies coordonnées de mise en valeur de leurs atouts complémentaires? 

Les exemples illustrant la nécessité de ne plus concevoir l'aménagement du territoire dans le confinement des frontières nationales sont légions.  De plus, les politiques de l'Union européenne remodèlent profondément, à dessein ou non, la géographie du continent.  C'est évident en ce qui concerne les interventions des fonds structurels, la politique des grands réseaux transeuropéens, celle de l'environnement.  C'est moins perçu, mais non moins réel, en ce qui concerne la politique agricole commune, les politiques de concurrence et du marché intérieur, la politique de la recherche, celle de la pêche, celle de l'énergie, etc.

Et pourtant, la plupart des professionnels de l'aménagement du territoire affirment sans rire, parfois même avec insistance, que l'Union européenne n'est pas compétente en cette matière.  Il y a là une profonde et fâcheuse méprise.  Elle a caractérisé le débat sur le développement territorial européen depuis ses débuts.  Les lignes qui suivent tentent de résumer ce débat et, sans nier la difficulté de l’exercice, de clarifier la question de la compétence de l’Union européenne dans le domaine du développement territorial.

Nantes 1989 – Potsdam 1999: dix ans de gestation du SDEC

La prise de conscience de l'interdépendance croissante des territoires par-delà les frontières n'a été que progressive.  Un débat s'était bien tenu sur l'aménagement du territoire, dès 1970, au sein de la Conférence européenne des ministres responsables de l'aménagement du territoire (CEMAT) du Conseil de l'Europe, mais sans produire d'effets politiques notables.

Pour passer à la vitesse supérieure, les délégations néerlandaise et française de la CEMAT voulurent introduire le débat au niveau de la Communauté européenne.  Elles savaient que les implications, tant politiques que budgétaires, seraient tout autres si la Communauté elle-même venait à se saisir de la question.

C'est ainsi que la première réunion informelle des ministres de l'aménagement du territoire des Etats membres de la Communauté
 se tint à Nantes en 1989 en présence du Président Jacques Delors.  Dix ans plus tard, à Potsdam, les ministres des Quinze adoptaient le "Schéma de développement de l'espace communautaire (SDEC)".  Ce document a représenté une référence majeure pour la politique de cohésion de l'Union.  La décennie consacrée à son élaboration aura été fertile en débats.  Il n'est pas possible d'en donner ici un récit complet.  Le lecteur intéressé se reportera à divers numéros antérieurs des Cahiers de l'Urbanisme auxquels le présent article fait référence, ou, pour un exposé plus systématique, à des ouvrages spécialisés
.  Bornons-nous à présenter quelques jalons importants.

Nantes, 1989: réunion de démarrage.

La Haye, 1991: création du "Comité de développement spatial (CDS)", où les administrations de l'aménagement du territoire des Etats membres se réuniront régulièrement. La Commission publie sa communication "Europe 2000"
, élaborée sur la base de l'article 10 du règlement FEDER, qui l'autorisait à produire "un schéma prospectif d'utilisation de l'espace communautaire".

Liège, 1993: le Ministre R. Collignon, au nom de la Présidence belge, propose l'élaboration d'un "Schéma de développement de l'espace communautaire (SDEC)" et l’extension de la coopération INTERREG à des "formules inter-régionales et inter-étatiques et non plus strictement transfrontalières"
.

Leipzig, 1994: approbation des grands principes du futur SDEC; la Commission présente sa nouvelle communication "Europe 2000+"
.

Noordwijk (Pays-Bas), 1997: approbation du premier projet officiel de SDEC, fruit d'une intense collaboration entre les Etats membres et la Commission au sein du CDS et de débats tenus entre-temps lors d'autres réunions ministérielles.

Potsdam, 1999: approbation du SDEC.

Parallèlement à ces réunions, relevons aussi l'important progrès qu'aura constitué le lancement du "volet C" de l'Initiative communautaire INTERREG II, consacré à la coopération transnationale.  Sous l'impulsion de la Commissaire M. Wulf-Mathies, les "Orientations INTERREG IIC" furent publiées en 1996, et neuf programmes transnationaux (dont deux de lutte contre les sinistres d’inondations) virent le jour, pour la plupart en 1998
.  Le développement territorial était la matière même de cette coopération transnationale, qui se prolongera, avec des moyens considérablement accrus, sous le label INTERREG IIIB au cours de la période 2000-2006 de programmation des fonds structurels.  Soulignons le lien de fécondation croisée qui a toujours uni, dès le départ et avec l’encouragement explicite de la Commission européenne, la pratique de terrain de ces programmes et la réflexion politique engagée dans le cadre de l'élaboration du SDEC.  Une sorte "d'ingénierie institutionnelle" s'est ainsi développée, se forgeant ses propres outils.  Parmi ceux-ci comptaient des documents stratégiques d'orientation de la coopération dénommés "visions spatiales", qui jouèrent un rôle d'interface important entre les options politiques du SDEC et le contenu de la coopération transnationale
.

Les acquis et les lacunes du SDEC de Potsdam

L’approbation du SDEC à Potsdam
 a représenté un indéniable événement politique.  Porteur d’avancées significatives, le document laissait aussi à désirer à plusieurs égards.  Attardons-nous sur trois aspects : le contenu stratégique du SDEC, son articulation avec la politique régionale de l’Union, et son statut.  

Le contenu stratégique du SDEC

Au-delà de l’inévitable credo du développement durable (qu’il est devenu politiquement incorrect de ne plus réciter en introduction à un tel document), le consensus a pu être atteint sur trois grands principes directeurs plus spécifiques au développement territorial:

· le développement d’un système urbain équilibré et polycentrique ainsi que d’une nouvelle relation ville-campagne

· l’accès équivalent aux infrastructures et au savoir

· la gestion prudente de la nature et du patrimoine culturel.

Ces principes sont déclinés en pas moins de soixante options politiques plus précises.

Néanmoins, tout ceci ne peut pas encore prétendre au statut de stratégie territoriale digne de ce nom.  Contrairement à ce qui avait été annoncé en 1997 dans le premier projet officiel de Noordwijk, aucune carte politique n’a été dressée, permettant de répondre à la question : « Que faut-il faire et où ? »  Ni indicateurs, ni objectifs quantifiés (ou « cibles ») ne sont fournis, alors que de tels outils semblent nécessaires pour assurer un suivi sérieux des documents de planification stratégique.  Un tel exercice, il faut le reconnaître, s’avère périlleux au niveau européen, vu l’hétérogénéité des données statistiques disponibles.  Conscients du problème, les auteurs du SDEC jugèrent préférable de le traiter ultérieurement en se dotant des outils nécessaires
, et optèrent pour un document méritant plus le titre de « charte » que de « stratégie » territoriale.

Toutefois, le SDEC de Potsdam posait un pas vers l’élaboration d’une carte politique en mettant un accent nouveau et tout particulier sur la notion de « polycentrisme équilibré », bien moins présente dans le projet de Noordwijk.  Cet idéal fut parfois présenté comme une grande nouveauté, alors qu’il a occupé des générations de professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement.  En revanche, il était relativement inédit d’aborder la question au niveau européen.  Le SDEC pointait du doigt le poids écrasant du pentagone formé par Londres, Paris, Milan, Munich et Hambourg, considéré comme l’unique « zone d’intégration économique mondiale (ZIEM) » de l’Union.  Pour rééquilibrer le développement territorial, il proposait de favoriser l’apparition de telles ZIEM ailleurs en Europe.  Le document de Potsdam ne localisait pas ces « ZIEM contre-poids », mais des cartes furent conçues dans la suite, notamment celle de la DATAR, présentée en 2000 lors d’une conférence organisée par la Présidence française.
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Aujourd’hui, cette démarche suscite le doute.  Des stratégies similaires
 n’ont remporté qu’un succès très relatif dans le contexte national à une époque où les administrations de l’aménagement du territoire bénéficiaient de moyens réglementaires et financiers considérables.  Croit-on vraiment qu’un aménagement du territoire européen se proclamant lui-même indicatif et informel puisse obtenir des résultats plus convaincants au niveau du continent ?

Le SDEC et la politique régionale de l’Union européenne

La démarche engagée à Nantes relevait plutôt de l’aménagement du territoire « à la française », profondément lié au rééquilibrage territorial poursuivi par la politique régionale. Pour cette raison sans doute, c’est la DG XVI (DG Regio aujourd’hui) qui a été reconnue comme fonctionnellement compétente au sein de la Commission européenne pour accompagner l’élaboration du SDEC.  D’autres DG auraient pu prétendre à ce rôle
, mais les implications budgétaires auraient été très différentes.

Au début des années quatre-vingt dix, la stratégie territoriale d’encadrement des interventions structurelles, du FEDER en particulier, se résumait à peu de chose près
 à la carte des zones éligibles aux Objectifs 1, 2 et 5b.  Même si la Commission s’en défendait, cela équivalait à assimiler la politique de cohésion à un jeu de vases communicants : des flux financiers devaient se déverser des régions prospères vers les régions défavorisées.

Jamais le SDEC n’a voulu se prononcer sur le volume de ces flux.  Les décisions en cette matière relevaient de toute façon de procédures formelles prévues par la législation communautaire.  Mais il a indéniablement favorisé une démarche plus qualitative, une réflexion de fond sur le meilleur usage à faire des interventions structurelles.

Le statut du SDEC

Le SDEC est un « non-document de l’Union européenne ».  Pour des raisons qui seront examinées ci-dessous, tout ce qui a été fait, dit et publié par les ministres de l’aménagement du territoire de l’Union l’a été a titre informel.  Il y a là un étrange paradoxe.

D’un côté, ces mêmes ministres reconnaissent avec force l’importance des enjeux européens et l’incidence territoriale des politiques communautaires, d’un autre côté, ils ont toujours refusé de reconnaître la légitimité d’une éventuelle compétence communautaire en matière de développement territorial.  Pourtant, le Parlement européen, le Comité des Régions ainsi que le Comité économique et social de l’Union européenne avaient clairement préconisé la reconnaissance d’une telle compétence.  Mais le Conseil se taisait obstinément sur la question.

Du côté des Etats membres, le refus d’admettre le bien-fondé d’une compétence explicite de l’Union a donc été constant, tant dans le chef des ministres de l’aménagement du territoire que dans celui de leurs confrères compétents en d’autres matières et siégeant aux réunions du Conseil.

Notons aussi la position assez inconfortable de la Commission dans le processus qui a conduit à Potsdam.  Elle était partagée entre son adhésion au contenu du SDEC et sa réticence à cautionner la démarche intergouvernementale et informelle défendue par les ministres compétents.  La Commissaire Wulf-Mathies ne représentait qu’elle-même à Potsdam.

L’émergence de la notion de cohésion territoriale

C’est en 1995 à Anvers, lors d’une rencontre de « l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) » que la notion de « cohésion territoriale » semble avoir été conçue
.  Très habilement, la même ARE parvint a faire introduire deux ans plus tard une référence à la cohésion territoriale dans le Traité d’Amsterdam, dans un article relatif aux services d’intérêt économique général 
.  Passée relativement inaperçue à l’époque, la notion de cohésion territoriale sera élevée au rang d’objectif politique majeur de l’Union, associé à la cohésion économique et sociale, dans le projet de traité constitutionnel, dont on connaît le sort.

Définition de la cohésion territoriale

Une définition autoritaire de référence de la cohésion territoriale n’a, semble-t-il, jamais été donnée.  Le concept renvoie en tout cas à une certaine forme de « justice spatiale » ainsi qu’à la « dimension territoriale » de la politique de cohésion.  Cette dimension elle-même est souvent présentée de deux manières :

· une prise en compte, au delà de leur niveau de prospérité, des spécificités propres à divers types de territoires : urbains, ruraux, montagneux, côtiers, insulaires, périphériques, sujets à risques naturels, etc.

· un souci de tirer parti de l’incidence territoriale de politiques communautaires autres que la politique régionale, pour les faire contribuer elles aussi à l’objectif de cohésion, ou à tout le moins éviter qu’elles le desservent.

Ces deux démarches sont complémentaires, mais diverses catégories d’acteurs ont tendance à privilégier l’une d’entre elles
.  La première est particulièrement chère aux associations de régions appartenant à une catégorie déterminée
 – ce qui ne surprendra pas – tandis que la deuxième démarche est surtout mise en avant par les professionnels de l’aménagement ou de l’environnement soucieux de promouvoir les stratégies multisectorielles intégrées.

2001 : la Commission reprend l’initiative

Le SDEC de Potsdam ne fait encore référence à la « cohésion territoriale » qu’incidemment
.  Toutefois, peu après la réunion de Potsdam, le recours à l’expression va devenir fréquent.  La Commission européenne l’adoptera avec ferveur, en particulier dans son deuxième rapport sur la cohésion économique et sociale, paru en janvier 2001.  Un titre entier de ce rapport est consacré à la « cohésion territoriale »
.  Faisant abondamment référence au SDEC, il aborde celle-ci sous l’angle des spécificités de diverses catégories de territoires, la première démarche évoquée ci-dessus.  Ce titre ne fait pas allusion à l’incidence territoriale des politiques communautaires, encore moins à la nécessité de développer une stratégie multisectorielle intégrée au niveau de l’Union.  Mais la deuxième partie du rapport est intitulée « Contribution des politiques communautaires à la cohésion », et les passe pour ainsi dire toutes en revue.

On pouvait difficilement imaginer meilleure consécration de la valeur du travail accompli par le CDS et les ministres compétents.  Cette attitude de la Commission peut toutefois aussi s’interpréter comme une volonté de reprendre l’initiative dans un domaine où elle avait eu un peu trop tendance à lui échapper.  De ce point de vue, le recours à la terminologie « cohésion territoriale » présentait un avantage majeur : celui d’éviter l’expression piégée d’« aménagement du territoire », tout en en faisant… Somme toute, la question de la compétence de l’Union en cette matière se voyait habilement contournée, en jouant simplement sur les mots.

Dans la plupart des Etats membres, les administrations de l’aménagement du territoire eurent tendance à interpréter cette nouvelle attitude de la Commission comme un coup de force, une tentative de confisquer l’œuvre entamée depuis Nantes.  Elles furent renforcées dans cette conviction lorsque la Commission annonça sa décision de ne plus apporter son soutien aux travaux du CDS, qui se révélaient non conformes aux règles dites de « comitologie ».  Ces règles veulent en effet que tout comité consultatif auprès de la Commission soit présidé par cette dernière.  Désormais, les délégations du CDS seraient invitées à participer au « Groupe de développement territorial et urbain (GDTU) », sous-comité du Comité pour le Développement et la Reconversion des Régions (CDRR), officiellement chargé de conseiller la Commission en matière de gestion des Fonds structurels.  Comme tel, le CDS ne gardait plus que deux questions à son menu : les travaux de l’ORATE et les relations avec les pays voisins de l’Union.

Notons encore la publication par la Commission, en juillet 2001, de son « Livre blanc sur la gouvernance européenne ».  Dans ce cadre, un groupe de travail sur la « gouvernance à plusieurs niveaux » avait proposé une réflexion en profondeur sur une meilleure articulation et une mise en réseau des différents niveaux territoriaux, y compris dans le cadre de la coopération INTERREG.  Il s’agissait bien entendu d’une contribution supplémentaire et remarquée au débat initié dans le cadre de la préparation du SDEC.

Le Conseil informel de Namur

Le 14 juillet de la même année, le Ministre Michel Foret au nom de la Présidence belge de l’Union convoquait en Conseil informel à Namur les autres ministres de l’aménagement du territoire
.  Les initiatives récentes de la Commission incitaient à se pencher sur une redéfinition de ses rapports avec les administrations de l’aménagement du territoire dans les Etats membres et du rôle de celles-ci.  Un examen du degré d’avancement du programme d’action adopté à Tampere en octobre 1999 pour l’application du SDEC était à l’ordre du jour, mais aussi la cohérence territoriale des politiques communautaires.  Celle-ci devait être à abordée lors des prochaines réunions ministérielles.  Le principe de leur tenue régulière, proposé par la Présidence, fut confirmé.  La seconde dimension du principe de cohésion territoriale évoquée ci-dessus, c’est-à-dire la prise en compte de l’incidence territoriale des politiques communautaires, était désormais placée au cœur du débat.

Pourtant, les années 2002 et 2003 paraissent marquées par un ralentissement du débat sur le développement territorial européen.  Peut-être est-ce dû à une concentration des énergies des administrations sur des activités plus pratiques, comme le lancement de divers programmes INTERREG III, et plus encore la création de l’Observatoire en Réseau de l’Aménagement du Territoire Européen (ORATE).  Les réalisations de celui-ci étant abordées plus loin dans le présent volume
, nous ne nous y attarderons pas ici.  Précisons malgré tout que l’installation de l’ORATE figurait au plan d’action de Tampere comme pièce maîtresse du processus de mise à jour et d’affinement de la stratégie territoriale du SDEC.  En termes d’études et de données recueillies, le bilan de l’ORATE est impressionnant, mais beaucoup reste à faire, semble-t-il, pour en tirer le parti stratégique voulu.

2004-2007 : la relance du débat

La Commission publia son Troisième rapport sur la cohésion économique et sociale en 2004
. Des orientations nouvelles s’y dessinaient en vue de la période de programmation 2007-2013 des fonds structurels.  Un lien étroit était établi entre la politique de cohésion et les agendas de Lisbonne et Göteborg, anticipant la relance formelle de la stratégie de Lisbonne de février 2005.  Une autre nouveauté unanimement saluée, et consacrant le grand succès d’INTERREG III, fut la reconnaissance de la « coopération territoriale » au titre d’objectif à part entière de la politique de cohésion, en prévoyant une augmentation considérable des moyens budgétaires à y affecter.

Ceci avait tout pour réjouir les administrations de l’aménagement du territoire des Etats membres.  La suite des événements fut décevante.  La négociation des « perspectives financières 2007-2013 » de l’Union révéla dans toute sa crudité l’égoïsme étroit de certains Etats membres parmi les plus nantis.  Leurs comptes d’apothicaires imposèrent des coupes sombres dans le budget communautaire, et une victime tout indiquée fut, précisément, l’objectif de coopération territoriale, surtout son volet transnational.  Les ministres de l’aménagement du territoire firent ainsi l’ amère expérience de leur très faible influence politique : finalement, ce n’était certainement pas à eux que revenaient les décisions les plus stratégiques en matière de cohésion.

Rotterdam, Luxembourg et Amsterdam

Dans le sillage du troisième rapport sur la cohésion, une nouvelle réunion ministérielle informelle se tint à Rotterdam en 2004.  Le gouvernement des Pays-Bas voulait donner une nouvelle impulsion, en saisissant l’occasion fournie par le rapport.  Un « agenda de Rotterdam pour la cohésion territoriale » fut approuvé, consacrant l’accord des ministres du développement territorial sur le principe de coopérer étroitement pour mieux évaluer les perspectives du territoire de l’Union.

L’année suivante à Luxembourg était présenté un document d’orientation repérant une série de « priorités territoriales », alors même que la stratégie de Lisbonne se voyait officiellement relancée par le Conseil.  Il paraissait particulièrement opportun d’insister sur l’apport du développement territorial à la mise en oeuvre de cette stratégie.  Les « priorités territoriales » serviront de base a l’élaboration d’un document intitulé « l’état et les perspectives du territoire de l’Union européenne ».

Une première version en fut débattue en juin 2006 à Amsterdam lors d’une conférence publique significativement intitulée : « Cohésion territoriale et stratégie de Lisbonne : exploiter les potentiels territoriaux ».  La réflexion portait sur la nécessité d’adapter la mise en œuvre de cette stratégie aux atouts spécifiques des régions et sur leur nécessaire mobilisation.

La nouvelle rencontre de Leipzig

L’importante réunion ministérielle convoquée les 24 et 25 mai 2007 à Leipzig est toujours en préparation à l’heure où ces lignes sont écrites.  La note révisée « l'état et les perspectives du territoire de l'Union européenne », fruit du débat organisé depuis 2004, sera présentée en même temps qu’une déclaration solennelle des ministres intitulée "Agenda territorial de l'Union européenne".

Recueillant l’héritage du SDEC et des travaux de la CEMAT, l’Agenda territorial de l’UE entend ouvrir un nouveau chapitre du débat sur la cohésion territoriale européenne.  Il commence par relever divers enjeux nouveaux : changement climatique, augmentation du prix de l’énergie, concentration ou délocalisation de certaines activités, intégration accélérée de l’économie mondiale, nouvelles tendances démographiques (vieillissement, migrations), etc.

Les « priorités territoriales » proposées rappellent celles du SDEC, tout en les reformulant :

· promouvoir le développement urbain innovant et coopératif 

· nouvelles formes de partenariat villes-campagnes

· renforcement de l’extension des réseaux transeuropéens

· promotion de la gestion transeuropéenne des risques

· renforcement des structures écologiques et des ressources culturelles pour une nouvelle approche du développement.

Sont ensuite définies diverses actions pour la mise en œuvre de l’agenda territorial.  Beaucoup est attendu des institutions européennes, y compris le maintien du principe de cohésion territoriale dans le Traité de l’Union.  D’autres actions visent à organiser une étroite coopération entre la Commission et les Etats membres, à renforcer la cohésion territoriale dans le cadre national, et à structurer, quoique toujours sur une base informelle, les activités conjointes des ministres.

Cet Agenda territorial de l’UE représente évidemment une actualisation bienvenue du SDEC, mais il ne paraît pas marquer de progrès notable quant à la clarification de la compétence de l’Union en matière de développement territorial. L’option retenue est plutôt celle de la coopération informelle à long terme, notamment dans l’évaluation de l’incidence territoriale des règlements et directives communautaires. Beaucoup est attendu à cet égard du nouveau programme ORATE 2013, qui devrait développer des indicateurs pertinents pour faire fonctionner « un système de suivi en continu de la dimension territoriale ».

Conclusion en forme de bilan provisoire

Le processus inauguré à Nantes il y a dix-sept ans s’est révélé positif, même si un bilan en demi-teinte peut en être tiré.

Le progrès accompli dans l'analyse et la prise de conscience de la dimension internationale du développement territorial est impressionnant.  L'interdépendance des régions et l'incidence territoriale des politiques de l'Union ont été sans cesse mieux mises en évidence.  L'audience du débat s'est considérablement élargie: initialement limité à une poignée d'experts, il a conquis l'ensemble des professionnels de l'aménagement du territoire.  Mieux encore, d'autres milieux s'y sont intéressés, en particulier les innombrables partenaires de projets INTERREG.  

En revanche, nettement plus décevants sont les progrès accomplis dans la définition de réponses politiques communes à apporter aux problèmes soulevés.  Jusqu'ici, on s'est borné à formuler diverses options politiques, dont la collection ressemble plus à une charte de bonnes intentions qu'à une réelle stratégie territoriale.

Des objectifs quantifiés et géographiquement différenciés, présentés dans des cartes d'options politiques
 se font toujours attendre.  Pourtant, un grand nombre de programmes opérationnels des fonds structurels européens, y compris les programmes de coopération, utilisent déjà formellement un jeu d'indicateurs.  Cet exercice formel, imposé à la coopération territoriale par la réglementation européenne, n’a guère convaincu à ce jour.  Un jeu d'indicateurs cohérent, permettant de mesurer les progrès accomplis sur la voie de la cohésion territoriale européenne, reste à mettre au point.  L’ORATE a produit quelques résultats intéressants, notamment des scénarios de synthèse et certains indicateurs.  Toutefois, ces derniers sont conçus dans une optique descriptive et non pas incitative: ils contribuent à assurer un suivi des phénomènes territoriaux, non des politiques censées les infléchir.  

Les travaux préparatoires à la prochaine réunion ministérielle de Leipzig n’annoncent pas de réelle percée à cet égard.  L'absence de cartes politiques dans le SDEC de Potsdam avait été justifiée par le manque de données et d'études préalables au niveau européen à l'époque de son élaboration.  Telle avait d'ailleurs été la principale raison de la création de l'ORATE.  Aujourd'hui, les seuls rapports finaux des études ORATE représentent un volume de quelque dix-huit mille cinq cents pages.  Serait-il décent d'encore invoquer le manque de données?

En réalité, le problème semble bien plus politique que technique.  Définir avec précision un bien commun transcendant les particularismes et intérêts sectoriels n'est jamais facile ni populaire.  Pourtant, même dans d'autres contextes internationaux, comme par exemple celui du protocole de Kyoto, un accord a pu se dégager – du moins entre Etats l'ayant ratifié – sur des objectifs et des engagements chiffrés concernant la limitation des émissions de gaz à effet de serre.  Il s’agit bien sûr d’une question relativement précise, et l’obtention d’un accord au niveau communautaire sur une stratégie de développement territorial complexe peut paraître nettement plus difficile.

Une telle stratégie ne doit pourtant pas être coulée en norme juridique contraignante.  Une simple recommandation formelle du Conseil des ministres de l’Union suffirait à lui conférer un statut communautaire clair et officiel, sans nécessité d’adopter une directive, encore moins un règlement.  Or l’approbation d’une telle recommandation formelle s’est révélée impossible jusqu’ici, même sur des documents à teneur nettement plus vague.  Comment expliquer la difficulté de formaliser, dans le cadre de l’Union, les décisions relatives au développement territorial, alors que celui-ci est influencé par tant de politiques communautaires ?  Pourquoi le SDEC et les travaux ultérieurs des ministres de l’aménagement du territoire de l’Union semblent-ils condamnés, depuis tant d’années, à un statut ambigu ?

Un premier élément d’explication semble résider dans les responsabilités formelles de ces ministres.  Celles-ci ont un caractère hybride.  La planification territoriale stratégique en fait partie.  Après avoir suscité une nette méfiance à partir des années quatre-vingts, elle semblerait promise à un certain renouveau
.  Cette nouvelle forme de planification se caractérise par une démarche moins centrée sur l'occupation des sols, peu ou non régulatrice, et essentiellement soucieuse de générer un ensemble d'opérations contribuant à une stratégie cohérente, dont la mise en œuvre est contrôlée par un système de suivi.  Mais en même temps, les ministres qui approuvèrent le SDEC à Potsdam restaient aussi, en grande majorité, des ministres « de l’occupation des sols ».  A ce titre, la plupart d’entre eux n’étaient pas invités aux réunions, bien formelles celles-là, où se prennent les décisions les plus fondamentales en matière de politique de cohésion de l’Union.  C’était à leurs collègues compétents en d’autres matières (économie ou finances par exemple) qu’il revenait de prendre part à ces réunions.  Les collègues en question ne voyaient pas d’un bon oeil le ministre « de l’occupation des sols » de leur pays s’occuper de cohésion européenne.  Inversement, les ministres réunis à Potsdam n’auraient pas apprécié de se voir dépossédés de la réflexion sur le SDEC par leurs collègues détenteurs des « cordons de la bourse FEDER ».

Un second élément d’explication pourrait être le déclin relatif d’une certaine culture politique européenne, et notamment la remise en question fréquente de la « méthode communautaire ».  Celle-ci, on le sait, avait été la pierre de touche de la construction européenne voulue par ses pères fondateurs.  Elle était fondée sur deux principes : le monopole du droit d'initiative législative conféré à la Commission dans le domaine du droit communautaire, et la majorité qualifiée au Conseil pour la prise de décision en cette matière.  Il est évident que la prise de décision au consensus, préférée des intergouvernementalistes et présentée comme plus démocratique, donne à chaque Etat membre un droit de veto de fait, ce qui débouche le plus souvent sur des compromis laborieux et sans grande envergure. Une tendance récente consiste à redécouvrir les soi-disant mérites de la démarche essentiellement intergouvernementale
.  Un bel exemple en est offert par la méthode dite de « coordination ouverte ».  Appliquée à la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne, elle a pourtant montré toutes ses limites.  Malgré cela, elle continue de séduire dans les milieux angoissés par le processus d’intégration européenne.  Son utilisation dans le cadre d’une politique de cohésion territoriale a été suggérée, mais se rend-on bien compte des implications d’un tel choix alors qu’il s’agit de mettre en cohérence diverses politiques à incidence territoriale à la plupart desquelles s’applique la méthode communautaire ?

Vu le nombre et l’importance de ces politiques, il semble en fait préférable de considérer le développement territorial de l’Union européenne, dès à présent, comme une compétence communautaire.  Des mécanismes spécifiques et nouveaux doivent être trouvés pour promouvoir la synergie entre ces politiques, mais ils passent assurément par la mobilisation des divers ministres compétents lors de réunions formelles du Conseil des ministres.  Les réunions informelles des ministres de l’aménagement du territoire peuvent certes continuer à aider à progresser dans la réflexion, mais elles ne suffiront jamais à prendre des décisions efficaces et à la mesure des défis.

� A l'époque, on ne disait pas encore "l'Union européenne", et la Communauté ne comptait que douze Etats membres.


� Pour une introduction au SDEC en français, on consultera notamment PEYRONY, J. (2002) Le schéma de développement de l'espace communautaire, DATAR, La Documentation française, Paris.  Pour un exposé systématique de la genèse du SDEC, voir l'excellent ouvrage de FALUDI, A. & WATERHOUT, B. (2002) The making of the European Spatial Development Perspective – No Master Plan, Routledge, London / New York.


� COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, D.G. XVI. (1991), Europe 2000, Les perspectives de développement du territoire communautaire, CECA-CEE-CEEA, Bruxelles, Luxembourg.


� Pour un compte-rendu complet et commenté du Conseil informel de Liège, voir le numéro spécial des Cahiers de l'Urbanisme, N°11 hiver 1993-1994.


� COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, D.G. XVI. (1994), Europe 2000 +, Coopération pour l'aménagement du territoire européen, CECA-CEE-CEEA, Bruxelles, Luxembourg.


� Ils furent menés parallèlement à quatre "actions pilotes transnationales" aux budgets nettement plus modestes, amorcées en 1994 sur la base de l'article 10 du règlement FEDER


� Pour plus de détail sur la coopération transnationale et les visions spatiales, consulter entre autres DOUCET, Ph. (2003) Coopérer pour moderniser l’aménagement du territoire: une délicate alchimie.  L’expérience du laboratoire « Europe du Nord-Ouest », et PEYRONY, J. (2003) Une démarche de prospective territoriale: la Vision Spatiale de l'Europe du Nord Ouest; ces deux articles sont parus dans la revue Territoires 2020, N°7 (1er trimestre 2003), DATAR, La Documentation française, Paris.  


� COMMISSION EUROPEENNE (1999) Schéma de développement de l’espace communautaire: Vers un développement spatial équilibré et durable de l’Union européenne (Elaboré par le Comité de Développement Spatial et approuvé à la réunion informelle des ministres de l’aménagement du territoire tenue à Potsdam en mai 1999), Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés européennes. � HYPERLINK "http://europa.eu.int/comm/regional_policy/sources/docoffic/official/reports/pdf/sum_fr.pdf" ��http://europa.eu.int/comm/regional_policy/sources/docoffic/official/reports/pdf/sum_fr.pdf�


� Notamment l’Observatoire en réseau de l’aménagement du territoire européen (ORATE), dont il sera question plus loin.


� Par exemple, celle des « métropoles d’équilibre » en France


� par exemple la DG Environnement (ex-DG XI)


� D’autres documents, tels les « Cadres communautaires d’appui » ou les « Documents uniques de programmation » étaient censés encadrer le contenu des interventions, mais ils ne contenaient que très exceptionnellement des options géographiquement différenciées.


� Cf. ASSEMBLEE DES REGIONS D’EUROPE (1995)  Régions et territoires d’Europe, rapport présenté par Robert Savy, approuvé à l’assemblée générale de l’ARE tenue à Anvers le 20 octobre 1995 (édité par le Conseil régional du Limousin).  Pour une analyse de l’action de l’ARE, voir aussi HUSSON, C. (2002) L’Europe sans territoire, Paris, Editions de l’Aube, DATAR.


� A l’époque l’article 7D, devenu aujourd’hui l’article 16 du Traité établissant la Communauté européenne.


� Pour un exposé plus complet de cette question, voir DOUCET, Ph. (2006) Territorial Cohesion of Tomorrow: A Path to Cooperation or Competition? in European Planning Studies Volume 14, Number 10, November 2006.


� La Conférence des Régions Périphériques et Maritimes (CRPM), l’association des élus de la montagne, Euro-cités, etc.


� Dans le texte de la version française, on ne relève que deux occurrences de l’expression « cohésion territoriale » et une seule de « cohésion spatiale ».


� Voir le titre « I.3 Cohésion territoriale : vers un développement plus équilibré » dans COMMISSION EUROPEENNE (2001) Unité de l’Europe, solidarité des peuples, diversité des territoires. Deuxième rapport sur la Cohésion économique et sociale. Office des publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg.


� Pour un compte-rendu de ce Conseil informel de Namur consulter MARECHAL, L. (2002) Conseil informel des ministres européens de l’aménagement du territoire, Cahiers de l’Urbanisme, N°38, mars 2002.


� Voir la contribution de Mireille Deconinck


� COMMISSION EUROPENNE (2004) Un nouveau partenariat pour la cohésion – Convergence, compétitivité, coopération. Troisième rapport sur la Cohésion économique et sociale. Office des publications officielles des Communautés européennes, Luxembourg


� Ce besoin de "cartes politiques" avait déjà été souligné dans un exposé donné lors d'une journée d'information sur le SDEC tenue en mars 1998 à Bruxelles.  Cet exposé est paru ultérieurement comme article : DOUCET, Ph. (1999) "Aménagement du territoire de l'Union européenne: genèse et perspectives d'avenir", in Cahiers de l'Urbanisme, n°24 printemps 1999, pp. 6-14.


� Dans l'abondante littérature sur cette question, voir par exemple HEALEY, P., KHAKEE, A., MOTTE, A., & NEEDHAM, B. (1997), Making Strategic Spatial Plans. Innovation in Europe, UCL Press, London.


� Un premier pas dans cette voie avait été la reconnaissance ces deux autres « piliers » de l’Union européenne par le traité de Maastricht, domaines dans lesquels la méthode communautaire ne s’applique plus stricto sensu.





